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Résumé 

La transition vers la vie adulte constitue un sujet d'actualité dans les systèmes de 

protection de la jeunesse à travers les pays industrialisés. Bien que plusieurs études se soient 

penchées sur cette problématique ces dernières années, la perception des jeunes concernant les 

dimensions les plus importantes qu’un programme qui leur est destiné devrait inclure reste encore 

peu explorée. Le présent essai vise donc à documenter, du point de vue des jeunes issus de la 

protection de l'enfance et en transition vers la vie adulte, les principales dimensions qu’un 

programme conçu pour eux devrait privilégier. Huit articles abordant le point de vue des jeunes 

ont été retenus dans la recension des écrits. Les principaux résultats mettent en évidence que les 

dimensions les plus importantes sont : l'autonomie et la gestion du quotidien, le soutien social, 

l'éducation et l'insertion socioprofessionnelle, la santé mentale, la stabilité résidentielle et la 

continuité des services. La discussion fait consensus sur le fait que toutes ces sphères sont 

importantes et que de nombreux programmes y répondent. Toutefois, une attention est apportée 

quant à la continuité des services, ce qui constitue selon les jeunes la dimension la plus 

importante. Une piste d'amélioration est suggérée quant à la collaboration interprofessionnelle 

afin de soutenir davantage le parcours scolaire de ces jeunes, et ce, dès le plus jeune âge. 
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Introduction 

Problématique  

Au cours des cinquante dernières années, le concept de protection de l’enfance a connu 

une évolution majeure dans les pays occidentaux (Tomison, 2001). Ce qui relevait auparavant de 

la sphère privée, avec l’idée que l’on ne devait pas s’immiscer dans la vie des autres, est 

désormais reconnu comme une responsabilité collective, notamment celle du gouvernement 

(Marion, 2014). Aujourd’hui, un système de protection de l’enfance existe dans l’ensemble des 

pays industrialisés et même dans certains pays en développement (UNICEF, 2024). Les motifs 

menant à une prise en charge du système de protection varient d’un pays à l’autre, mais reposent 

principalement sur le principe de la compromission du développement et le bien-être de l’enfant 

(Medrano et Tabben-Toussaint, 2012). Lorsqu’un signalement est jugé fondé à l’issue d’une 

enquête, l’État peut entreprendre différentes actions, pouvant aller jusqu’au retrait de l’enfant de 

son milieu de vie naturel (Gouvernement du Québec, 2025b; Trust Family Law, 2025).  

 

Au Québec, 35 264 enfants ont fait l’objet de signalements retenus par la Direction de la 

protection de la jeunesse pour le bilan provincial de l’année 2024-2025 (Gouvernement du 

Québec, 2025a), soit environ 2,9 % de tous les enfants de la province. Un peu plus de la moitié de 

ces enfants ont été placés dans un milieu de vie substitut, comme une famille d’accueil, un foyer 

de groupe ou un centre de réadaptation. Aux États-Unis, les rapports annuels de 2020 indiquaient 

que 2,89 % des enfants ont fait l’objet d’un signalement retenu pour enquête (U.S. Department of 

Health and Human Services, 2022). En Australie, pour l’année 2023-2024, environ 1 enfant sur 

31 a fait l’objet d’une investigation pour suspicion de maltraitance ou de négligence (AIHW, 

2025). Ces données mettent en lumière que de nombreux jeunes grandissent en dehors de leur 

famille d’origine, souvent dans des contextes instables, et soulignent l’importance des systèmes 

de protection de l’enfance dans différentes sociétés.  

 

Pour certains de ces enfants, un retour dans leur milieu familial ne sera pas possible, et 

c’est à partir de leur milieu de vie substitut qu’ils atteindront leur majorité (Longo et al., 2024). 

La transition à la vie adulte est une étape complexe et déterminante dans le parcours de tout être 
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humain, mais pour les jeunes ayant été pris en charge par les services de la protection de la 

jeunesse, cette phase est fréquemment marquée par des défis supplémentaires liés à leur 

trajectoire de vie (Doucet et al., 2022). Les études montrent que ces jeunes ont, pour la plupart, 

été exposés à différentes formes de maltraitance, de négligence et à des changements répétés de 

milieux de vie (Clément et al., 2016). Ces évènements dans la vie d’un enfant peuvent entraver le 

développement d’attachement sécurisant envers l’adulte, ce qui est un élément très important 

pour s’intégrer adéquatement dans la société aux niveaux social et professionnel (Blake et al., 

2024). Ces difficultés se traduisent de façon très concrète au moment où les jeunes atteignent leur 

majorité. Selon Goyette et Blanchet, (2019) de la Chaire de recherche du Canada sur l’évaluation 

des actions publiques à l’égard des jeunes et des populations vulnérables (CREVAJ), chaque 

année, environ 2 000 jeunes doivent quitter le système de la protection de la jeunesse à l’atteinte 

de leur majorité. Ces jeunes se trouvent en situation de précarité puisqu’ils ne sont pas prêts à 

vivre de manière autonome. Les recherches révèlent qu’ils présentent un risque plus élevé 

d’itinérance, de décrochage scolaire, de pauvreté et de marginalisation par rapport à leurs pairs 

qui n’ont pas connu un parcours institutionnel (Sow et al., 2020). Ils sont plus vulnérables que la 

moyenne et, pourtant, la continuité des services offerts par le système de protection de la jeunesse 

n’est pas assurée lorsqu’ils atteignent la majorité (Sow et al., 2020). 

 

Face à ce constat préoccupant, divers programmes ont été développés pour soutenir la 

transition à la vie adulte (Leal-Ferman et al., 2022). Bien que leurs modalités diffèrent, tous 

visent à favoriser le passage vers l’autonomie (Buissière et al., 2017). La recherche s’est 

intéressée à leur efficacité et à leur efficience, souvent à travers des données probantes et des 

analyses statistiques (Buissière et al., 2017). Bien que les études quantitatives apportent des 

données utiles, elles ne permettent pas de saisir pleinement la réalité vécue par les jeunes ni 

d’offrir une compréhension renouvelée à partir de leur perspective (Häggman-Laitila et al., 

2018). Le manque d’études qualitatives centrées sur leurs points de vue limite la compréhension 

de ce qu’ils perçoivent comme obstacles ou facilitateurs (Parry et Weatherhead, 2014). Or, 

réfléchir collectivement aux solutions à mettre en place suppose inévitablement de s’intéresser 

aux opinions et aux expériences des jeunes par rapport aux programmes qui leur sont destinées. 

Quelles améliorations sont nécessaires ? Les mesures de soutien actuelles sont-elles suffisantes ? 
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Et surtout, répondent-elles réellement aux besoins de ces jeunes ? Cet essai s’intéresse aux 

réponses que les jeunes apportent à ces questions. 

 

Cadre théorique 

Transition à la vie adulte et l’adulte émergent 

La transition à la vie adulte peut être comprise comme le processus par lequel un 

adolescent franchit le seuil de l’âge adulte (Arnett, 2000). Certains auteurs suggèrent que, 

désormais, les jeunes de 18 à 25 ans ne se considèrent pas comme des adultes (Nelson et Barry, 

2005). D’après des recherches menées aux États-Unis, le fait de vivre de manière autonome par 

rapport à ses parents, de gérer ses propres finances et de se sentir capable de prendre des 

décisions par soi-même sont souvent considérés comme les principaux signes qu’une personne 

est vraiment adulte. (Manzoni, 2016). Cela illustre qu’on ne devient pas adulte au même moment 

pour tout le monde. Il convient donc de distinguer l’âge légal, qui accorde certains droits comme 

voter, consommer de l’alcool ou être tenu responsable devant la loi, de l’autonomie réelle, 

correspondant à la capacité de répondre seul à ses besoins matériels et sociaux (Beyers et al., 

2024).  

 

Il est difficile d’aborder la question de la transition vers la vie adulte sans évoquer les 

travaux de Jeffrey Arnett qui constituent une référence incontournable dans ce domaine (Arnett, 

2000). Ses recherches se concentrent principalement sur la période située entre l’adolescence et 

l’âge adulte, généralement comprise entre 18 et 29 ans. Durant cette période, les jeunes adultes ne 

sont plus des adolescents au sens strict, mais n’ont pas encore acquis toutes les compétences, 

responsabilités et qualités associées à la vie adulte pleinement autonome (Arnett, 2000). Ils se 

trouvent à un stade intermédiaire où ils gagnent peu à peu en autonomie, souvent de manière 

irrégulière, et où leurs choix de vie et de carrière deviennent essentiels pour définir qui ils sont 

(Schwartz et al., 2005). Il convient de préciser que le concept d’adulte émergent n’est pas 

universel. Il s’applique surtout aux pays où le statut d’adulte est généralement atteint à la fin de la 

vingtaine et sa durée varie selon les contextes culturels (Arnett, 2000). Arnett (2004a) a distingué 

cinq phases que les adultes émergents traversent de manière non linéaire. Il s’agit de l’exploration 

identitaire, l’instabilité, l’égocentrisme, l’entre-deux et les possibilités. Ces caractéristiques ont 
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d’abord été identifiées à partir d’entrevues menées auprès de 300 jeunes âgés de 18 à 25 ans 

(Arnett, 2004a; Arnett, 2004b) et ont ensuite été précisées et corroborées par plusieurs études 

portant sur des participants âgés de 18 à 29 ans (Arnett, 2014). 

 

L’un des premiers aspects de l’adulte émergent peut se définir par l’exploration 

identitaire, c’est-à-dire une période où les jeunes adultes cherchent activement à se connaître 

(Schwartz et al., 2005). Arnett (2000) s’appuie sur le cadre théorique d’Erikson (1950, 1968) 

pour souligner l’importance de l’exploration durant la transition vers la vie adulte, en particulier à 

travers les relations amoureuses, le parcours professionnel et la formation de la vision du monde 

(Lavoie-Cloutier, 2022). Cela aide les jeunes à mieux connaître leurs forces et leurs limites, à 

gagner en confiance et à se préparer à des engagements durables dans leur vie affective et 

professionnelle (Arnett, 2004 ; Meca et al., 2015). 

 

Les trajectoires vers l’âge adulte sont discontinues et présentent des variations selon les 

individus. (Schwartz et al., 2005). Bien que cette période soit marquée par l’instabilité, celle-ci 

n’est pas nécessairement négative, car elle fait partie du processus d’exploration et permet à 

l’adulte émergent d’expérimenter différentes façons de vivre, d’acquérir de l’expérience et de 

renforcer sa résilience face aux imprévus (Goyette et Turcotte, 2004). 

 

Par la suite, l’égocentrisme devient une caractéristique essentielle de l’adulte émergent. À 

ce stade, les jeunes développent leur indépendance et peuvent prendre des décisions concernant 

leurs études, leur carrière et leur vie personnelle, tout en explorant ce qui leur importe réellement 

(Schwartz et al., 2005). Cette période de focalisation personnelle constitue un temps nécessaire 

pour clarifier ses priorités, développer sa capacité de décision et préparer sa vie adulte de manière 

réfléchie. 

 

Vient également une période un peu floue, à mi-chemin entre l’adolescence et l’âge adulte 

(Arnett, 2000). Les jeunes adultes ne se perçoivent plus comme adolescents, mais ne se 
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considèrent pas encore pleinement adultes. Ils oscillent entre le désir de liberté et le poids des 

responsabilités, ainsi qu’entre l’envie de tenter de nouvelles expériences et le besoin de s’engager 

de manière plus sérieuse (Schwartz et al., 2005). Cette étape illustre toute la complexité du 

passage à la vie adulte. 

 

Enfin, la cinquième phase est celle des possibilités. Les adultes émergents se caractérisent 

souvent par un grand optimisme et par la conviction que l’avenir offre de nombreuses 

opportunités (Schwartz et al., 2005). Cet état d’esprit joue un rôle clé dans la construction de 

l’identité et pousse parfois à prendre des décisions audacieuses qui influenceront le cours de la 

vie future (Schwartz et al., 2005). 

 

Les principales dimensions des programmes existants 

Plusieurs initiatives ont été mises en place pour soutenir les jeunes sortant d’un milieu de 

vie substitut dans leur transition à la vie adulte (Buissières et al, 2017). Aux États-Unis, 

différentes subventions financent des programmes locaux pour les jeunes pris en charge âgés de 

16 à 21 ans. Cependant, les États ne sont pas tenus de prolonger ces services, et seuls quelques-

uns choisissent de le faire (Stott, 2013). En Europe, l’Angleterre met surtout l’accent sur la 

prolongation des services. Les politiques actuelles prévoient un accompagnement professionnel 

des jeunes quittant un milieu substitut jusqu’à 21 ans, et jusqu’à 25 ans pour ceux poursuivant 

des études. Avant la fin de ce suivi, chaque jeune fait l’objet d’une évaluation pour s’assurer de sa 

préparation à l’autonomie. Ces politiques ont conduit à la création de plusieurs programmes, dont 

certains offrent des appartements supervisés pour faciliter la transition (Stein et Dumaret, 2011). 

Au Québec, des améliorations ont été apportées dans les dernières années, notamment à la suite 

du rapport de la Commission Laurent qui a mis en évidence le grand manque de services en 

matière de transition à la vie adulte au Québec comparativement au reste du Canada et à 

l’international (Gouvernement du Québec, 2021). Cette commission a permis, entre autres, de 

modifier les critères d’accessibilité et la durée des services dispensés par le Programme 

Qualification Jeunesse, offrant ainsi un accès élargi aux jeunes adultes après la majorité 

(Gouvernement du Québec, 2021).  
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Toutes ces mesures sont indispensables afin de soutenir les personnes qui deviennent 

adultes à partir d’un milieu de vie substitut, mais elles ne tiennent pas compte les particularités 

individuelles de chaque jeune. Selon Häggman‑Laitila et al. (2019), l’individualité des jeunes 

n’est pas suffisamment considérée dans les services de transition vers la vie adulte. La complexité 

des besoins de soutien et de l’adaptation à la vie autonome requiert une approche holistique et 

personnalisée, ainsi qu’une collaboration interprofessionnelle qui sont essentielles pour orienter 

le développement des interventions (Häggman‑Laitila et al., 2019). Pour ce faire, la parole des 

principaux concernés doit être sollicitée. 

 

Objectif de l’essai 

Cet essai est une recension critique des écrits portant sur les dimensions les plus 

importantes d'un programme de transition à la vie adulte selon les jeunes ayant eu un suivi en 

protection de la jeunesse. Cette démarche a pour objectif de déterminer si les services offerts 

répondent aux besoins réels de ces jeunes et de cibler ce qui est le plus important, selon eux, dans 

un programme de transition à la vie adulte.  
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Méthode 

La méthode choisie pour répondre à l’objectif a été la réalisation d’une revue de la 

littérature. Cette démarche a été effectuée entre juillet 2024 et septembre 2025. Cette technique a 

permis de situer la question de recherche dans le contexte actuel des connaissances. 

 

Les références utilisées dans le présent essai ont été repérées à partir des bases de données 

EBSCO (APA PsycInfo, Academic Search Complete), CAIRN, INFO, Érudit, PubMed et Google 

Scholar. Trois concepts principaux ont guidé la recherche à cette étape. Le premier concept 

concernait la protection de l’enfance, le second faisait référence à la transition vers la vie adulte, 

et le troisième ciblait les programmes ou les interventions. Le tableau 1 détaille les mots-clés 

utilisés ainsi que l’équation de recherche. 

Tableau 1 

Concepts mots-clés et équation de recherche 

Concepts Mots-Clés et équation de recherche 

Protection de l’enfance Protection de l’enfance, protection de la jeunesse, loi sur 

la protection de la jeunesse, milieu de vie substitut 

 

“Child* protecti*” OR “Youth protecti*” 

 

Transition à la vie adulte Transition à la vie adulte, passage à la vie adulte 

 

(Transition*) N4 (“adult*”) 

 

Programmes Programmes, interventions, strategies, approche 

 

program* OR service* OR intervention* OR strateg* OR 

initiative* OR approach* 

 

L’objectif de cette recherche étant de cibler les dimensions les plus importantes d’un 

programme de transition vers la vie adulte selon les jeunes ayant été suivis par la protection de la 

jeunesse, il allait de soi que les articles sélectionnés devaient refléter le point de vue des jeunes. 

Toutefois, ce critère limitait considérablement le nombre de sources disponibles et n’a donc pas 

été appliqué dans un premier temps. 
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Aucun critère relatif à l’année de publication n’avait été défini initialement. Cependant, 

un critère d’exclusion a rapidement été introduit afin de ne retenir que les articles publiés à partir 

de 2020. Cette décision se justifie par l’importance élevée des publications récentes et par 

l’évolution récente des programmes de transition vers la vie adulte au Québec à la suite de 

l’adoption du projet de loi 15 (Gouvernement du Québec, 2021). 

 

Un critère d’exclusion concernant les jeunes en situation de handicap et les jeunes 

autochtones a également été ajouté. Cette décision a été prise parce que plusieurs articles 

concernaient spécifiquement ces populations, alors que la recherche a une visée plus large de la 

problématique. 

 

Enfin, un dernier critère d’exclusion a été appliqué pour ne retenir que des articles 

scientifiques. 

 

À la suite de cette démarche, 224 références ont été identifiées. La lecture des titres a 

permis de réduire ce nombre à vingt, puis l’analyse des résumés l’a fait passer à quatorze. La 

lecture intégrale de ces articles a conduit à l’exclusion de huit d’entre eux, car ils ne prenaient pas 

en compte le point de vue des jeunes. Le nombre total d’articles conservés pour répondre à la 

question de recherche à ce stade était donc de six, dont un doublon, soit cinq articles uniques. 

Une recherche complémentaire dans la littérature grise a permis d’ajouter trois documents 

pertinents, comprenant deux mémoires inédits, et un rapport de recherche. Le total des documents 

recensés à l’issue de la revue de la littérature s’élève donc à huit. La figure 1 illustre le processus 

de sélection des documents. 
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Figure 1 

Procédure de rétention des articles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

224 résultats Exclusion après la lecture 
des titres
20 résultats

Exclusion après la lecture 
des résumés 
14 résultats

Exclusion après la lecture 
complète  
6 résultats

Exclusion après 
doublons 

5 résultats 

Ajout de la littérature 
grise 

8 résultats 

Inclusion 

8 résultats 
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Résultats 

Huit articles portant sur le point de vue des jeunes ayant bénéficié de services de 

protection de la jeunesse et ayant effectué la transition vers la vie adulte ont été recensés, dont six 

en français et deux en anglais. La majorité des études recensées dans ces articles ont été menées 

aux États-Unis et au Canada. Une étude a été réalisée en Suisse et une autre en Espagne. Le 

tableau 2 présente les sept articles en détaillant leur objectif, leur devis, l’échantillon ainsi qu’un 

résumé des principaux résultats. Il est à noter que certains articles ne traitaient pas uniquement du 

point de vue des jeunes, pour cette raison, les résultats présentés ne correspondent pas à 

l’intégralité des données des articles recensés, mais se concentrent exclusivement sur les éléments 

relatifs au point de vue des jeunes.  

 

Les résultats correspondent aux observations et perceptions rapportées par les jeunes au 

cours de leur participation aux différentes recherches, ainsi qu’à des informations relatives aux 

différences entre certains programmes. Il ne s’agit donc pas de données objectives au sens strict, 

mais plutôt des perceptions des jeunes, de leurs réflexions sur les aspects qu’ils ont jugés faciles 

ou difficiles lors de leur transition vers la vie adulte, et sur ce qu’ils ont considéré comme 

important dans ce processus. 

 

Six grands thèmes structurent l’organisation de la section « résultats ». Il s’agit de 

l’autonomie et la gestion du quotidien, le soutien social, l’éducation et l’insertion professionnelle, 

la santé mentale, la stabilité résidentielle et la continuité des services. 
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Tableau 2 

Tableau résumé des articles inclus dans la recension des écrits 

Auteurs Objectif de l’étude Devis Échantillon Principaux résultats 

Armstrong-

Heimsoth, et 

al. (2021) 

Identifier les forces que 

les jeunes issus du 

placement perçoivent 

lors de leur transition 

vers l’âge adulte 

 

Identifier les besoins que 

ces jeunes perçoivent 

dans le cadre de cette 

transition 

 

Explorer ce qui motive 

les jeunes ayant quitté le 

placement à recourir aux 

programmes de soutien à 

la transition 

 

Comprendre ce qui est 

actuellement offert aux 

jeunes à leur sortie du 

placement et ce qu’ils 

aimeraient changer  

 

Comprendre comment 

les réseaux sociaux et la 

résilience influencent les 

décisions concernant les 

services de transition 

Mixte 

 

Approche 

qualitative afin 

de permettre 

une discussion 

ouverte et une 

meilleure 

compréhension 

 

Données 

quantitatives 

portant sur les 

réseaux 

sociaux et la 

résilience 

venaient 

ensuite 

compléter les 

données 

qualitatives 

N = 16 jeunes adultes ayant 

effectué leur transition à la 

vie adulte à partir d’un 

milieu de vie substitut (8 

hommes et 8 femmes) 

 

Les participants à l’étude 

comprenaient des jeunes 

ayant eu recours aux 

services de transition (N = 

11) et des jeunes qui 

n’avaient pas initialement 

choisi ces services, mais qui 

y ont eu accès plus tard ou 

n’y ont pas eu recours du 

tout (N = 5). 

• Les jeunes en institution 

développent leur autonomie 

plus rapidement que leurs pairs 

grâce à l’organisation de leurs 

projets. 

• Ils reconnaissent des forces 

personnelles telles que 

motivation, persistance, 

détermination et patience. 

• Ils ont besoin d’un soutien pour 

la gestion financière et d’un 

appui financier supplémentaire. 

• Les relations positives et 

stables, avec un mentor ou un 

pair expérimenté, sont cruciales 

pour l’espoir et la motivation. 

• Ils expriment des besoins 

pratiques : bourses, matériel 

technologique, vêtements pour 

les entrevues, aide aux CV et 

transport. 

• Un accès amélioré aux services, 

incluant la santé mentale, un 

démarrage plus précoce et un 

accompagnement continu, est 

souhaité pour prévenir 

l’itinérance. 
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Auteurs Objectif de l’étude Devis Échantillon Principaux résultats 

Bernard 

(2021) 

Explorer le déroulement 

de la transition à la vie 

adulte de jeunes ayant été 

placés jusqu’à majorité 

sous la LPJ ou la LSJPA 

 

Documenter la continuité 

des suivis et des divers 

services qui leur étaient 

offerts durant le 

placement, et la 

satisfaction des jeunes 

adultes envers ceux-ci. 

Décrire les pratiques de 

CIP qui s’organisent en 

réponse aux besoins de 

ces jeunes adultes 

Qualitatif, 

entrevue 

individuelle 

semi-dirigée 

avec approche 

inductive et 

déductive 

N = Onze participants 

répartis en trois groupes. 

 

Le premier (4) est constitué 

de jeunes adultes âgés de 21 

à 28 ans ayant transité à 

l’âge adulte en recevant des 

services de la LPJ ou de la 

LSJPA. 

 

Le second groupe (3) est 

constitué d’intervenants du 

réseau de la PJ travaillant 

avec de jeunes adultes qui 

ont été placés jusqu’à 

majorité, dans le cadre du 

PQJ, ou avec des 

adolescents présentement 

placés jusqu’à majorité, 

dans le cadre de la LSSSS. 

 

Le troisième groupe (4) est 

constitué d’intervenants du 

réseau communautaire. 

• La transition à la vie adulte des 

jeunes qui sont placés jusqu’à 

leur majorité est difficile.  

• Les jeunes adultes de l’étude 

ont manqué de soutien et de 

repères à la fin du placement.  

• Ils ont tous expérimenté une 

période d’instabilité et ont 

manqué de préparation à la vie 

adulte. 

• Plusieurs rapportent avoir 

modifié ou abandonné leurs 

objectifs scolaires lors de la 

transition vers la vie adulte. 

• La clarification d’un projet de 

vie avant la fin du placement 

aurait été souhaitable. 

• Des enjeux de santé mentale 

sont présents après la majorité. 

• Le programme PQJ facilite 

l’accès aux services après la 

majorité et comble les lacunes 

au niveau de l’autonomie. 

Dumollard et 

al. (2023)  

Comprendre comment le 

placement en centre de 

réadaptation influence le 

développement de 

l’autonomie des jeunes et 

leur transition vers la vie 

adulte, selon les usagers 

Analyse 

secondaire 

inductive de 

données 

provenant de 

trois 

recherches 

qualitatives 

N = 43 jeunes de 16 à 35 

ans ont participé aux 3 

recherches dans le cadre 

d’entrevues individuelles de 

type récit de vie 

 

L’analyse secondaire a été 

effectuée sur 30 des 43 

• Les jeunes indiquent que la 

similarité entre les centres de 

réadaptation et un milieu 

carcéral crée du stress et de 

l’anxiété et qu’elle les coupe du 

monde extérieur.  

• L’encadrement rigide et le 

manque d’ouverture pour 
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Auteurs Objectif de l’étude Devis Échantillon Principaux résultats 

entretiens (13 femmes et 17 

hommes, âge moyen 19,8 

ans). Le critère était que le 

jeune ait été ou soit placé en 

CR sous la LPJ. 

exprimer leurs opinions et leurs 

besoins nuisent à leur 

autonomie et à leur transition à 

la vie adulte. 

• Le Programme qualification 

jeunesse (PQJ) favorise 

l’acquisition d’habiletés de base 

et de confiance en soi. 

 

Goyette et al. 

(2022) 

Produire des 

connaissances détaillées 

et représentatives sur le 

parcours vers 

l’autonomie des jeunes 

placés pour orienter 

l’amélioration des 

services et des politiques 

qui les concernent. 

Qualitatif 

Étude 

longitudinale 

en trois temps 

Première vague :  

N = 1136 jeunes québécois 

placés en CR sur une 

population cible de 2573 

jeunes, ont été rencontrés 

alors qu’ils avaient environ 

17 ans. 

 

Deuxième vague : 

N = 844 jeunes ont été 

rencontrés à nouveau en 

2019 

 

Troisième vague : 

 

N = le nombre de 

répondants n’est pas 

mentionné dans l’article. 

• Les jeunes se déclarent 

satisfaits du suivi, ils estiment 

que cela renforce leur 

compréhension de la vie adulte, 

leur confiance et leurs chances 

de réussite vers l’autonomie. 

• Le tiers des jeunes participants 

au PQJ disent avoir un emploi 

stable. 

• La moitié des jeunes 

participants au PQJ affirment 

avoir vécu de l’itinérance. 

• La moitié des jeunes 

participants au PQJ affirment 

avoir vécu des enjeux de santé 

mentale à leur sortie des centres 

de réadaptation. 

Gullo et al. 

(2023)  

Analyser l’ajustement 

psychosocial des jeunes 

sortant du système de 

protection de l’enfance 

en Espagne, ainsi que 

Quantitatif N = 150 jeunes (48,7 % de 

garçons ; 51,3 % de filles), 

âgés de 18 à 29 ans venant 

d’Espagne ayant vécu dans 

• Le soutien familial et amical est 

faible et instable. 

• La présence d’un adulte de 

référence s’avère cruciale pour 



14 

 

Auteurs Objectif de l’étude Devis Échantillon Principaux résultats 

l’influence de certaines 

variables 

sociodémographiques 

 

un milieu de vie substitut 

jusqu’à leur majorité. 

l’ajustement psychologique et 

le bien-être des jeunes. 

• La majorité des jeunes déclare 

avoir un adulte de référence sur 

lequel ils pouvaient compter 

(76,7 %), bien que ces adultes 

soient principalement des 

professionnels (éducateurs). 

• Après la sortie du système de 

protection, ils ont bénéficié 

d’un accompagnement pour la 

transition pendant une moyenne 

d’un an et demi et cela à été 

bénéfique.  

 

Pauzé et al. 

(2020)  

 

 

Décrire et analyser une 

démarche de 

mobilisation 

intersectorielle visant à 

soutenir l’intégration 

sociale et l’insertion 

socioprofessionnelle de 

jeunes vulnérables lors 

de leur transition à la vie 

adulte 

 

Qualitatif et 

participatif 

Échantillon mixte 

N = 30 participants âgés de 

18 à 25 ans considérés 

comme vulnérables. 

N = 15 intervenants du 

réseau intersectoriel  

 

• La participation aux mesures de 

soutien après la majorité est un 

rendez-vous essentiel et 

attendu.  

• Les jeunes estiment que cela 

leur permet de briser la 

solitude, d’améliorer la 

continuité des services et de 

soutenir l’insertion 

socioprofessionnelle. 

• Les liens créés dans ce 

processus sont durables et 

significatifs. 

Wassef et al. 

(2022)  

Réaliser une revue rapide 

de la littérature afin 

d’identifier les 

différences entre les 

Revue 

exploratoire de 

la littérature 

K = 3 études dont les 

participants sont des jeunes 

hommes et femmes âgés de 

16-26 ans, ayant quitté des 

• Les jeunes ne perçoivent pas 

l’importance de la préparation 

de l’autonomie et de la gestion 

du quotidien comme prioritaire 
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Auteurs Objectif de l’étude Devis Échantillon Principaux résultats 

besoins des jeunes 

hommes et des jeunes 

femmes âgés de 18 à 25 

ans pendant leur 

transition vers la vie 

indépendante après avoir 

quitté les milieux de 

protection de la jeunesse 

milieux de protection de la 

jeunesse. 

 

N = à 2 913 individus selon 

l’étude. 

au départ, mais cela le devient 

six mois après l’atteinte de la 

majorité. 

• Les jeunes ne considèrent pas 

qu’un service de soutien par 

rapport à l’intégration à la 

communauté soit important. 

• Les jeunes considèrent la 

scolarisation comme l’un des 

services de soutien des plus 

importants. 

• Le soutien pour accéder aux 

services en santé mentale, ainsi 

que la gestion des médicaments 

pour les troubles de 

comportement ou la santé 

mentale sont des services moins 

importants. 

 

Zollikofer 

(2022)  

Analyser et comprendre 

si les dispositifs mis en 

place en Suisse pour 

accompagner les jeunes 

majeurs, et plus 

particulièrement les ex-

Mineurs Non 

Accompagnés (MNA), 

après leur sortie des 

foyers sont suffisants, 

pertinents et adaptés à 

leurs besoins. 

Qualitatif N = 13 jeunes adultes 

(douze hommes, une 

femme) âgés de 19 à 24 ans 

ayant vécu leur transition 

vers la majorité dans un 

foyer pour mineurs 

 

• Les jeunes manquent 

d’informations pratiques et de 

préparation à la vie adulte : 

difficultés pour gérer le 

logement, les repas, et autres 

tâches quotidiennes nécessitant 

souvent le soutien de proches. 

• Ils ont un besoin récurrent de 

soutien à l’approche de la 

majorité pour assurer la 

continuité de 

l’accompagnement et prévenir 

l’isolement. 
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Auteurs Objectif de l’étude Devis Échantillon Principaux résultats 

• Leur réussite scolaire et 

professionnelle attribuée au 

soutien des professionnels dans 

les foyers pour mineurs non 

accompagnés. 

• Le soutien moral, affectif et 

pratique des travailleurs 

sociaux facilite les démarches 

administratives, les achats, les 

déplacements et l’installation 

dans un logement. 
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L’autonomie et la gestion du quotidien 

À leur sortie des centres de réadaptation, de nombreux jeunes se sentent insuffisamment 

préparés à assumer l’autonomie et les responsabilités inhérentes à la vie adulte (Bernard, 2021). 

L’encadrement strict et la structure rigide imposés en centre de réadaptation axés sur la discipline 

et le contrôle des comportements favorisent la conformité, mais limitent le développement de 

compétences essentielles à la gestion du quotidien (Bernard, 2021; Dumollard et al., 2023). Les 

jeunes décrivent une organisation quotidienne programmée, laissant peu d’espace pour 

expérimenter la prise de décision, la gestion de soi et des tâches courantes (Dumollard et al., 

2023). Ce manque d’expérimentation durant l’adolescence se traduit, une fois à l’extérieur, par un 

contraste marqué entre l’environnement institutionnel et la liberté soudaine, générant souvent des 

échecs et un sentiment d’incompétence face aux responsabilités, telles que la gestion financière, 

les démarches administratives ou la prise de décisions (Bernard, 2021; Dumollard et al., 2023). 

Wassef et al. (2022) observent que cette dimension n’est pas prioritaire pour les jeunes à 

l’approche de leur majorité, mais qu’elle devient très importante six mois après leur transition à 

la vie adulte, notamment en ce qui concerne la gestion de leurs finances. Enfin, les jeunes adultes 

ayant participé à la recherche de Zollikofer (2022) en Suisse estiment qu’il y a un manque 

d’informations pratiques et de préparation pour la vie adulte et la compréhension du 

fonctionnement quotidien. Si certaines activités éducatives ont partiellement répondu à ces 

besoins, à leur sortie, beaucoup se trouvent confrontés à des difficultés concrètes, telles que la 

gestion d’un logement ou la préparation des repas, et doivent recourir au soutien de proches pour 

acquérir ces compétences de base (Zollikofer, 2022). Dans l’étude de Armstrong-Heimsoth, et al. 

(2021), certains jeunes ont indiqué que leur parcours en institution les avait amenés à développer 

leur autonomie plus rapidement que leurs pairs ayant grandi au sein de leur famille. Ils ont 

rapidement compris qu’il leur fallait être capables de s’organiser pour que les choses avancent. 

Ces jeunes soulignent également qu’ils reconnaissent en eux des forces et des qualités 

personnelles, telles que la motivation, la persistance, la détermination et la patience. Ils expriment 

toutefois le besoin d’un accompagnement supplémentaire pour renforcer leurs compétences en 

gestion financière, notamment en matière de budget, d’épargne et d’utilisation des services 

bancaires. Plusieurs d’entre eux souhaiteraient bénéficier d’un soutien financier plus important. 
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Le soutien social 

Les jeunes ayant vécu en placement rencontrent d’importantes difficultés à solliciter de 

l’aide, souvent renforcées par des expériences familiales et personnelles négatives, ce qui limite 

leur autonomie durant et après le placement. Le soutien familial et amical est généralement faible 

ou instable, et le soutien institutionnel, bien que présent, demeure souvent inégal et varie en 

fonction de la relation que le jeune a développé avec l’intervenant (Bernard, 2021; Gullo et al., 

2023). La majorité des jeunes de l’étude de Gullo et al. (2023) déclare avoir un adulte de 

référence sur lequel ils pouvaient compter (76,7 %), bien que ces adultes soient principalement 

des professionnels (éducateurs). Deux des études recensées révèlent que la présence d’un adulte 

de référence s’avère cruciale pour l’ajustement psychologique et le bien-être des participants 

(Gullo et al., 2023; Pauzé et al., 2020). Ces observations soulignent l’importance des relations 

stables et du soutien individualisé tout au long du parcours en placement. Dans le cadre de l’étude 

de Pauzé et al. (2020), il était question d’un groupe de soutien hebdomadaire qui avait pour 

objectif de multiplier les occasions de rencontres entre les jeunes et de favoriser l’émergence 

d’affinités contribuant à la création de liens plus durables (Pauzé et al., 2020). Pour presque tous 

ces participants, le groupe hebdomadaire était un rendez-vous essentiel, offrant non seulement 

une rare occasion de socialiser dans un cadre sécurisant et sans jugement, mais aussi un espace où 

ils pouvaient librement exprimer leurs préoccupations, besoins et enjeux personnels (Pauzé et al., 

2020). Les participants de l’étude de Armstrong-Heimsoth et al. (2021) rapportent que les 

relations positives, même avec une seule personne, ont eu un impact significatif sur eux. La 

continuité des relations apparaît également comme un besoin fondamental : les jeunes souhaitent 

tisser des liens stables et durables avec des adultes et des pairs, basés sur la confiance et 

l’honnêteté. Ils considèrent que la présence constante d’un mentor ou d’un adulte bienveillant est 

indispensable et estiment que le soutien d’un jeune ayant déjà vécu une expérience similaire 

aurait pu renforcer leur espoir et leur motivation. Enfin, la recherche de Zollikofer (2022) révèle 

un besoin récurrent de soutien à l’approche de la majorité, afin d’assurer la continuité de 

l’accompagnement et de prévenir l’isolement. En revanche, selon l’étude de Wassef et al. (2022), 

les jeunes n’ont pas perçu les services de soutien liés à leur intégration communautaire comme 

prioritaires et n’ont pas exprimé de besoins spécifiques dans ce domaine. 
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L’éducation et l’insertion professionnelle 

Selon Bernard (2021), les jeunes regrettent souvent d’avoir compris trop tard l’importance 

des études et associent l’absence de diplôme à un sentiment de honte. Bien que la collaboration 

entre les différents partenaires du réseau soit jugée satisfaisante, les relations avec les écoles 

restent parfois conflictuelles, ce qui peut décourager certains jeunes et nuire à leurs objectifs 

scolaires. Plusieurs rapportent avoir modifié ou abandonné leurs objectifs scolaires lors de la 

transition vers la vie adulte. Les projets de vie se concrétisent généralement après la fin du 

placement, entraînant parfois une réorientation professionnelle. Les participants estiment qu’un 

accompagnement plus soutenu dans l’élaboration d’un projet de vie stable, avant la fin du 

placement, serait souhaitable. Concernant l’emploi, le rapport de Goyette et al. (2022) révèle 

qu’un peu plus du tiers des jeunes ayant répondu au questionnaire déclarent être actifs sur le 

marché du travail. Wassef et al. (2022) observent qu’ils considèrent la scolarisation comme l’un 

des services de soutien des plus importants. Les jeunes adultes ayant vécu la transition vers la vie 

adulte à partir d’un milieu de vie substitut estiment que certains programmes destinés à leur 

soutien pourraient être améliorés (Armstrong-Heimsoth et al., 2021). Ils suggèrent notamment un 

accès accru à des bourses et subventions, une aide pour l’achat de matériel technologique, de 

vêtements pour les entrevues, ainsi qu’un accompagnement pour la rédaction de CV et la 

préparation aux entretiens. Ils mentionnent également des besoins liés au transport, comme la 

fourniture d’une passe d’autobus (Armstrong-Heimsoth et al., 2021). Pour leur part, les résultats 

de Zollikofer (2022) en Suisse montrent que plusieurs participants attribuent leur réussite scolaire 

et professionnelle au soutien reçu de divers professionnels œuvrant dans les foyers pour mineurs 

non accompagnés. Ce suivi individualisé a permis d’éviter toute rupture dans leur parcours et de 

faciliter leur insertion grâce à des mesures concrètes, telles que la constitution de dossiers de 

candidature et l’accompagnement aux démarches de postulation. Ainsi, l’ensemble des 

participants poursuit actuellement une formation.  

 

La santé mentale 

La majorité des jeunes en transition vers la vie adulte ayant participé à la recherche de 

Bernard (2021) mentionne avoir connu, à divers moments, des épisodes de dépression et 

d’anxiété. Certains affirment également avoir eu des idéations suicidaires ou encore, avoir fait 
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des tentatives de suicide, certaines ayant nécessité une intervention médicale d’urgence (Bernard, 

2021). Dans le rapport de recherche de Goyette et al. (2022), près de la moitié des répondants 

(46,5 %) rapportent avoir éprouvé un problème de santé mentale durant leur scolarité ou dans 

l’année précédant l’enquête. Parmi ceux ayant interrompu leurs études, plus de la moitié 

considèrent que ces difficultés ont contribué de façon déterminante à leur décrochage (Goyette et 

al., 2022). Ces constats mettent en lumière l’importance du soutien en santé mentale tout au long 

de la transition vers la vie adulte. Pour les participants de l’étude de Wassef et al. (2022), le 

soutien pour l’accès aux services de santé mentale ainsi que l’accompagnement dans la gestion 

des médicaments liés aux troubles comportementaux ou à la santé mentale sont considérés 

comme moins prioritaires tout au long de la période étudiée. À l’inverse, Armstrong et al. (2021) 

rapportent que les participants de l’étude ont exprimé un besoin en lien avec les services de santé 

mentale. 

 

La stabilité résidentielle 

Les personnes en transition vers l’âge adulte expriment une ambivalence face à la fin du 

placement, souvent attribuée à un manque de préparation et à un soutien principalement centré 

sur les aspects résidentiels et financiers (Bernard, 2021). La majorité des individus rapporte avoir 

connu une instabilité résidentielle marquée, incluant des placements temporaires et des 

hébergements précaires, ce qui a nui à leur sentiment d’autonomie et complexifié leur transition 

vers l’âge adulte (Bernard, 2021). Ces expériences illustrent les défis majeurs rencontrés lors de 

la transition vers l’autonomie. De tels constats rappellent que la transition vers la vie adulte reste 

un processus complexe, nécessitant un soutien continu et adapté aux besoins individuels. Tous 

considèrent la stabilité résidentielle comme une condition essentielle à l’indépendance, tandis que 

l’absence de logement les expose à des risques d’itinérance, de mauvaises fréquentations et de 

désaffiliation sociale (Bernard, 2021). Les données quantitatives du rapport de recherche de 

Goyette et al. (2022) confirment ces constats. Dans la première vague, 16,4 % des jeunes 

déclaraient avoir rencontré de grandes difficultés de logement, dont un tiers a dû dormir dans des 

lieux inadaptés et parfois même dans la rue. Selon les protagonistes de l’étude de Armstrong-

Heimsoth et al. (2021), il serait nécessaire de fournir un accompagnement pour la recherche de 

logement, l’éligibilité aux services ainsi que pour meubler leur logement.  
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La continuité des services 

Le soutien à la sortie du placement est essentiel pour la transition vers l’autonomie. Le 

programme Projet Qualification des Jeunes (PQJ) facilite l’accès aux organismes 

communautaires et comble les lacunes de préparation à la vie adulte grâce à une approche 

humaine et modulée, adaptée au rythme des jeunes, contrairement aux interventions plus strictes 

des centres jeunesse et foyers de groupe (Bernard, 2021). Globalement, les jeunes se déclarent 

satisfaits du suivi, ils estiment que cela renforce leur compréhension de la vie adulte, leur 

confiance et leurs chances de réussite vers l’autonomie (Goyette et al., 2022). En Espagne, les 

jeunes rapportent qu’ils ont bénéficié d’un soutien pour la transition pendant en moyenne un an et 

demi et que cela a eu une influence positive sur leur sentiment de bien-être (Gullo et al., 2023). 

En Suisse, les participants de l’étude de Zollikofer (2022) estiment que le soutien moral, affectif 

et pratique des travailleurs sociaux facilite les démarches administratives, les achats, les 

déplacements et l’installation dans un logement à l’âge de la majorité. Ces expériences 

démontrent que, quel que soit le contexte, un accompagnement individualisé et régulier joue un 

rôle clé dans le renforcement de l’autonomie des jeunes. Les jeunes de l’étude de Armstrong-

Heimsoth et al. (2021) soulignent l’effet bénéfique d’un suivi régulier de leurs progrès, assuré par 

des mentors disponibles pour communiquer et les encourager. Un participant a insisté sur 

l’importance de ce suivi : « Ça aide d’avoir quelqu’un qui vérifie constamment que je reste sur la 

bonne voie et qui me demande ce qui se passe dans ma vie et tout ça. » (Participant 10B, 

Armstrong-Heimsoth et al., 2021, p. 11). Toujours selon ces jeunes, des améliorations pourraient 

être apportées en ce qui concerne l’accès à l’information sur les services et la possibilité d’en 

bénéficier, un point fréquemment souligné comme essentiel. Un participant a également insisté 

sur l’importance d’une meilleure accessibilité des services lors de la réintégration dans le système 

de placement : « Il ne faut pas travailler aussi dur pour réintégrer le système. Parce que toute ta 

vie, tu y as été, donc tu n’as pas à attendre toute ta vie pour y revenir » (Participant 8A, 

Armstrong-Heimsoth et al., 2021, p. 12). Les critères limitant l’accès aux services ont conduit 

certains jeunes à vivre l’itinérance. Enfin, les jeunes ont exprimé le souhait que les services de 

transition commencent plus tôt, avec un mentorat adulte et par les pairs. 
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Discussion 

Le présent essai avait pour objectif de répondre à la question suivante : quelles sont les 

dimensions les plus importantes d’un programme de transition vers la vie adulte, selon les jeunes 

ayant bénéficié d’un suivi en protection de la jeunesse ? Huit études ont été examinées, chacune 

recueillant directement l’opinion des jeunes. Cela a permis d’identifier six catégories clés à 

considérer lors de leur passage vers l’autonomie. Ces catégories reflètent les dimensions jugées 

les plus pertinentes par les jeunes eux-mêmes pour réussir leur transition vers l’âge adulte. 

 

La première dimension concerne l’autonomie et la gestion du quotidien. Le consensus est 

clair : les jeunes indiquent qu’ils ne sont généralement pas prêts à assumer toutes leurs 

responsabilités à l’âge de dix-huit ans (Bernard, 2021; Dumollard et al., 2023; Goyette et al., 

2022; Pauzé et al., 2020; Wassef et al., 2022; Zollikofer, 2022). Sow et al. (2020) vont dans le 

même sens : l’impossibilité de planifier et d’organiser les tâches de la vie quotidienne entrave le 

développement, l’épanouissement et la transition vers la vie adulte. La théorie d’Arnett (2000) 

sur les phases de développement de l’adulte émergent suggère que le jeune adulte a envie de 

liberté, mais qu’il ne se sent pas prêt à assumer toutes les responsabilités du quotidien. Cela 

montre que la plupart des jeunes vivent cet état lorsqu’ils deviennent autonomes, et non 

seulement ceux qui sont sous la protection de la jeunesse. Toutefois, dans leur cas, ils n’ont 

souvent pas le choix d’apprendre à jongler avec le poids de ces responsabilités (Goyette, 2006). 

Ces constats mettent en évidence la nécessité d’accompagner les jeunes dans le développement 

de leur autonomie, tout en considérant leur parcours et leurs besoins spécifiques. 

 

La deuxième dimension concernait le soutien social. Les jeunes expriment un sentiment 

de fragilité à ce niveau lors de leur transition vers l’âge adulte (Bernard, 2021; Gullo et al., 2023; 

Pauzé et al., 2020; Wassef et al., 2022; Zollikofer, 2022). Alors que la plupart des jeunes de la 

population générale peuvent s’appuyer sur leur famille lors du passage vers la vie adulte (Gypen 

et al., 2017), ceux qui quittent un milieu de placement doivent souvent affronter cette étape seuls, 

sans filet de sécurité significatif (Goyette et al., 2019). De plus, les résultats d’une étude réalisée 

par Gauthier-Davies et al. (2025) observent que plus le réseau de soutien des jeunes en sortie de 

placement est étendu, moins ils sont à risque d’être judiciarisés, et inversement. Cela signifie que 
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l'absence de soutien social pour les jeunes issus de la protection de la jeunesse au moment de leur 

majorité les expose à un risque accru de délinquance, ce qui complique, le cas échéant, leur 

insertion dans la société (Ackerman et al., 2024).  

 

En lien avec l’éducation et l’insertion socioprofessionnelle, les verbalisations de ces 

jeunes sont également préoccupantes. Les statistiques révèlent qu’à dix-sept ans, les jeunes placés 

sont bien plus nombreux à décrocher (37 %) que l’ensemble des jeunes Québécois (8 %). Ils sont 

près de cinq fois moins nombreux à avoir atteint leur cinquième secondaire que les autres jeunes 

du Québec (Sow et al., 2020). À dix-huit ans, il est difficile de savoir quel métier choisir, les 

projets professionnels changent et les jeunes ont besoin d’explorer leur identité et de réfléchir à 

leurs choix de vie (Arnett, 2000). Pour les jeunes suivis en protection de la jeunesse, cette étape 

s’avère particulièrement difficile à franchir pour diverses raisons, telles qu’un parcours scolaire 

perturbé et l’urgence de devoir satisfaire leurs besoins fondamentaux (Longo et al., 2024). Cela 

laisse peu de place à une réflexion sur leur avenir professionnel. Sans oublier que les séquelles 

liées à un passé traumatique, combinées à l’absence de repères familiaux stables, limitent leur 

capacité à se projeter de façon positive dans l’avenir (Marcotte et al., 2019). Ces statistiques 

contrastent avec certains résultats observés dans d’autres contextes, comme le montre l’étude de 

Zollikofer (2022) en Suisse. L’ensemble des jeunes adultes interrogés suivait une formation 

académique sans qu’il n’y ait eu de rupture dans son parcours scolaire ou professionnel. Une 

nuance peut toutefois être à considérer en raison du parcours de vie migratoire des participants de 

cette étude. Par ailleurs, les jeunes de l’étude de Armstrong-Heimsoth et al. (2021) apportent une 

réflexion intéressante sur une aide concrète que les jeunes recherchent afin de faciliter la 

poursuite de leur étude ou leur insertion professionnelle. Les besoins exprimés par les jeunes 

rejoignent ainsi les recherches démontrant que l’éducation constitue un facteur clé de protection 

contre l’exclusion sociale et la précarité. La recherche montre que l’éducation est l’un des 

meilleurs facteurs de protection contre l’exclusion sociale, la précarité et la judiciarisation 

(Pecora, 2012). Il s’agit d’une piste de réflexion intéressante pour mieux accompagner les jeunes 

suivis en protection de la jeunesse dans leur parcours éducatif et professionnel, en tenant compte 

de leurs besoins particuliers et de leur vécu. 
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Le discours des individus en lien avec leur santé mentale est inquiétant. Cela démontre 

l’importance d’un accompagnement ciblé. Afin de bien comprendre ces résultats, il est important 

de mettre en lumière certaines assises face à cette sphère. Les données statistiques révèlent une 

prévalence nettement plus élevée des diagnostics de troubles mentaux ou de la personnalité chez 

les jeunes et les adultes ayant été suivis en protection de la jeunesse, comparativement à la 

population générale (Herd et al., 2023; Seker et al., 2022). Au Québec, par exemple, les jeunes 

âgés de 18 à 20 ans ayant déjà été suivis en protection de la jeunesse consultent un psychiatre 5.9 

fois plus que leurs pairs sans antécédents dans ce système (Goyette et al., 2024). Les besoins de 

soins en santé mentale demeurent pendant la transition à la vie adulte et les ressources manquent 

(Gouvernement du Québec, 2021). Il y a une coupure drastique des soins offerts aux jeunes dès 

qu’ils atteignent la majorité, puisque les soins qui étaient assurés par les services publics ne le 

sont plus, et que le pont avec les services pour adultes n’est pas toujours planifié (Morissette et 

Gignac, 2019). Certaines ressources existent pour tenter de pallier cet écart mais il faut également 

une certaine autonomie et proactivité pour aller chercher de l’aide, ce qui n’est pas toujours le cas 

des jeunes qui viennent tout juste d’atteindre la majorité (Rosina et al., 2024). 

 

La stabilité résidentielle représente également un enjeu majeur. Les jeunes mentionnent 

qu’ils ont besoin de soutien à leur majorité (Armstrong-Heimsoth et al., 2021). L’étude 

longitudinale sur le devenir des jeunes placés révèle que près d’un jeune sur cinq a vécu une 

situation d’itinérance à sa sortie des services de protection de la jeunesse à sa majorité (Goyette et 

al, 2019). Ces chiffres illustrent un phénomène largement documenté dans la littérature sur la 

transition à la vie adulte des jeunes placés. Cette même étude indique que, plus le temps passe, 

plus le risque d’itinérance augmente, tout comme celui de voir cette situation devenir chronique. 

Le constat est généralisé, de nombreuses études abordent l’importance de la stabilité résidentielle 

pour les jeunes sortant d’un milieu de vie substitut lors de leur transition à la vie adulte (Bernard, 

2021; Gauthier-Davies et al., 2025; Goyette et al., 2019; Komljenovic et al., 2022; Longo et al., 

2019). L’instabilité résidentielle entraîne par ailleurs des répercussions importantes sur la santé 

mentale, l’insertion sociale et professionnelle ainsi que le maintien de liens de soutien, 

augmentant le risque d’isolement (Goyette et al., 2019). Ces constats soulignent la nécessité de 
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mesures de soutien résidentielles adaptées pour accompagner les jeunes lors de leur sortie du 

système de protection de la jeunesse.  

 

Enfin, la continuité des services apparaît comme une dimension essentielle. Tout d’abord, 

faire connaître les ressources d’aide en transition à la vie adulte pour la clientèle serait très 

pertinent (Armstrong-Heimsoth et al., 2021). Tous les jeunes questionnés s’accordent sur le fait 

qu’un suivi régulier et prolongé est crucial pour accompagner efficacement les jeunes dans le 

développement de leur autonomie après la majorité (Armstrong-Heimsoth et al., 2021; Bernard, 

2021; Dumollard et al., 2023; Goyette et al., 2022; Gullo et al., 2023; Pauzé et al., 2020; Wassef 

et al., 2022; Zollikofer, 2022). Ils accordent les réussites qu’ils vivent au suivi qu’ils reçoivent de 

la part des intervenants après leur majorité. Cela souligne l’importance d’un accompagnement 

structuré et continu (Häggman-Laitila et al., 2019). Il est irréaliste de considérer qu’une 

préparation complète à l’autonomie puisse être atteinte avant la majorité, c’est pourquoi la 

continuité des services au-delà de la majorité est de la plus haute importance (Bernard, 2018; 

Sow et al., 2020; Rosenberg et Abbott, 2019).  

 

Un constat majeur émerge : toutes ces sphères sont étroitement interconnectées et 

s’influencent mutuellement (Goyette et al., 2024). Ainsi, pour comprendre pleinement les besoins 

des jeunes, il est essentiel d’analyser ces dimensions de manière globale.  À la lumière des 

résultats des huit études examinées dans le cadre de cet essai, l’hypothèse avancée pour répondre 

à l’objectif est que, selon les jeunes ayant bénéficié d’un suivi en protection de la jeunesse, les 

dimensions les plus importantes d’un programme de soutien à la transition vers la vie adulte sont: 

le développement de l’autonomie, le soutien social, l’éducation et l’insertion professionnelle, la 

santé mentale et la stabilité résidentielle. Toutefois, c’est la continuité des services qui constitue 

la pierre angulaire et qui relie l’ensemble de ces dimensions. Plusieurs pays ont mis en place des 

programmes de préparation à la vie adulte, axés entre autres sur l’acquisition de compétences 

pratiques, le développement personnel, la réussite scolaire ainsi que l’intégration professionnelle 

(Courtney, 2009). Cependant, ces programmes présentent souvent des limites, notamment un 

nombre de places restreint et une durée parfois trop courte, ce qui empêche certains jeunes dans 

le besoin d’y avoir accès (Muir et Hand, 2018).  C’est pourquoi il est essentiel de favoriser 
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l’accessibilité à ces services, même si le jeune n’y avait pas recours avant sa majorité. De plus, 

certains critères d’admissibilité limitent encore l’accès aux services, contribuant parfois à des 

périodes d’itinérance chez certains jeunes (Armstrong-Heimsoth et al., 2021). Certains jeunes, 

fatigués des services de la protection de la jeunesse, sont convaincus qu’ils réussiront à s’en sortir 

seuls une fois majeurs (Häggman-Laitila et al., 2019). Cependant, il arrive qu’un an plus tard, ils 

réalisent qu’ils auraient bénéficié de ce soutien (Bernard, 2021). Cependant, à ce moment-là, il y 

a parfois des listes d’attente et un long délai peut s’observer avant d’avoir des services 

(Armstrong-Heimsoth et al., 2021). Au Québec, le rapport de la Commission Laurent avait pour 

recommandation d’élargir les critères d’admissibilité afin de venir en aide à un plus grand 

nombre de jeunes issus de la protection de la jeunesse (Gouvernement du Québec, 2021). Cette 

initiative s’inscrit dans une tendance plus large observée dans d’autres pays, où des mesures 

similaires sont mises en place pour améliorer l’accès aux services de soutien à la transition à la 

vie adulte (Department for Education, Royaume-Uni, 2018; Muir et Hand, 2018). 

 

Impact pour la pratique psychoéducative 

Les résultats de cet essai soulignent plusieurs enjeux sur lesquels le psychoéducateur peut 

agir dans sa pratique professionnelle.  En effet, le psychoéducateur adopte une approche globale 

de la personne, en prenant en compte son vécu ainsi que les interactions qu’elle entretient avec 

son environnement. Il considère les diverses dimensions de l’individu susceptibles d’influencer 

son adaptation. Par conséquent, les interventions du psychoéducateur visent à soutenir à la fois 

son potentiel adaptatif et son potentiel expérientiel (Leclerc et al., 2020). Dans le cadre de la 

transition à la vie adulte des jeunes issus d’un milieu de vie substitut, le psychoéducateur peut 

offrir aux jeunes des occasions concrètes de s’exercer à la gestion du quotidien, à la prise de 

décision et à la résolution de problèmes dans un cadre bienveillant et sécurisant. Enfin, sa 

pratique peut également s’exercer par le biais d’un rôle-conseil auprès des intervenants œuvrant 

directement auprès de la clientèle dans le but de favoriser le transfert des connaissances relatives 

aux bonnes pratiques (Caouette, 2016). Il reste essentiel, comme le souligne cet essai, que les 

interventions s’inscrivent dans une logique de continuité, permettant ainsi un passage progressif 

et cohérent entre les services offerts avant et après la majorité. 
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Pistes d’améliorations 

Il serait pertinent de renforcer la collaboration entre le système scolaire et le système de 

protection de la jeunesse afin de prévenir de manière proactive le décrochage scolaire chez les 

jeunes suivis par la DPJ. Un partenariat plus étroit permettrait d’identifier plus tôt les signes de 

vulnérabilité et de mettre en place des mesures adaptées pour soutenir la réussite éducative de ces 

jeunes (Gouvernement du Québec, 2003; Ziani et Goyette, 2020). Par ailleurs, l’implication des 

milieux communautaires constitue également un levier essentiel, car ces acteurs peuvent offrir 

des services complémentaires et des environnements de soutien plus souples (Desmarais, 2012). 

Bien que des efforts pour renforcer la collaboration interprofessionnelle entre le réseau 

institutionnel et le secteur communautaire aient été amorcés, des progrès restent nécessaires, 

notamment pour améliorer la fluidité et l’efficacité de la communication (Fontaine et al., 2024). 
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Conclusion 

La transition à la vie adulte pour les jeunes issus du système de protection de la jeunesse 

est une étape cruciale afin qu’ils puissent devenir des adultes épanouis, capables de contribuer et 

de participer pleinement à la vie en société. L’objectif de cet essai était d’identifier les dimensions 

les plus importantes selon les jeunes concernés par les programmes. Il en ressort que les 

programmes existants répondent relativement bien aux besoins de ce groupe, notamment en 

matière de stabilité résidentielle, d’insertion socioprofessionnelle, de soutien à l’éducation et de 

soutien social. Toutefois, il reste encore beaucoup à faire pour que ces jeunes bénéficient de 

services véritablement personnalisés. La continuité des services après la majorité demeure fragile 

et des ressources financières supplémentaires devraient être allouées pour répondre adéquatement 

à leurs besoins. 
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